
Direction départementale
des territoires

ANNEXE 2 à l’arrêté n° DDT/SEM/2024/000X
fixant les secteurs du département de l’Yonne où la présence de la loutre d’Europe ou du castor d’Eurasie est 

avérée et au sein desquels l’usage des pièges tuants est interdit du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025


